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Direction régionale de l’analyse et de l’expertise  
de l’Estrie et de la Montérégie 

Longueuil, le 27 juillet 2017 

Objet :  Demande d’accès no 2006 27151 – Lettre réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 29 juin dernier, concernant les 
lots 4 864 267, 4 863 862 et 4 864 269 du cadastre du Québec à Salaberry-de-
Valleyfield. Les documents visés par votre demande sont accessibles et joints à la 
présente. Il s’agit de : 

• 7430-0942900
1. Compte-rendu d'appel du 7 novembre 2014 (5 pages);
2. Rapport de l’inspection du 4 décembre 2014 (11 pages);

• 7510-0921500
3. Avis de non-conformité du 29 janvier 2015 (2 pages);
4. Rapport de l’inspection du 4 décembre 2014 (9 pages);

Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le 
soussigné, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
fabrice.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Fabrice Tremblay, répondant régional 
de l’accès aux documents 

p. j. (6)

mailto:fabrice.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca


Articles 53-54 de la

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.

Articles 53-54 de la L.A.D
Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.







Articles 53-54 de la L.





Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D. Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.



Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.























2 

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à 
l'un de ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement 
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous 
exposez à des sanctions pour chaque journée. 

Pour toute information additionnelle ou pour p01ter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec le soussigné au 
numéro de téléphone 450 928-7607, poste 325 ou à l'adresse comTiel 
jonathan.davies@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la Loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pounait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

JD/JV /jl 
;j�� 

/ �nathan Davies 
Chef d'équipe, secteur municipal 
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